
 
 
 
     MAIRIE 

 
 

L’an deux mille vingt-deux, le quatorze avril à vingt heures, le Conseil Municipal de la Commune de LIT ET MIXE, dûment convoqué le 08 
avril 2022, s’est réuni en session ordinaire à la mairie de LIT ET MIXE, sous la présidence de M. Gérard NAPIAS, Maire. 

 
 
 
 

 
 

 
 

OBJET :   Approbation de la dénomination des voies du lotissement « Maublat » 
 

Monsieur le Maire porte à la connaissance du Conseil Municipal la demande que lui adresse M. COTTIN 
concernant l’attribution de dénomination des voiries du lotissement « Maublat ». 
Monsieur le Maire précise que ces voies ne sont pas versées au domaine public, toutefois, il propose au 
Conseil Municipal d’examiner leur dénomination. 
Sur proposition de M. le Maire, ayant entendu l’exposé de son rapporteur, le Conseil municipal après en avoir 
délibéré, décide à l’unanimité : 
 
- D’approuver les propositions de M.COTTIN et d’arrêter les dénominations des voies du lotissement 
« MAUBLAT » comme suit : 

-Travée centrale : "Avenue de Maublat"  

-Voie circulaire : "Rue Numa Turpin" (Maire de Lit, conseiller général et député)    

-Impasse située à l'est : "Impasse du levant"    

-Impasse située à l'ouest à proximité des jardins familiaux :"Impasse des Pommiers".  
 

         
      Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 
      Au registre sont les signatures. 
      Pour copie conforme. 

                             Le Maire. 
          Gérard NAPIAS  

 

 

                                                           
 
 
 
 
 
 

« La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le 
Représentant de l'Etat ». 

 

PRESENTS :  Mme M J. RUSKONE – M. J. WATIER – M.D. DUFAU -Mme I. LESBATS – M. S. LABAT- - Mme L. LESBATS – 
Mme I. DUPONT- Mme C. LACOSTE –Mme S. CHAMPILOU- Mme V. DOUET- -Mme C. GUILLET- M. C. VIGNEAU M. T. 
LAMARQUE- - M. G. VILLENAVE – M. F. PEHAU- M.T. DEVERT- Mme E. TROUILLET 

Mmes CHAMPILOU et DOUET sont élues secrétaires de séance. 
Absent : M.S. GILBERT donne procuration à M. Jean WATIER 
Membres en exercice : 19           Présents :  18             Procuration : 1     

 


